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18/16 
 
Question écrite de M. Desmet concernant la CPSU. 
 
 
A l’entame d’une nouvelle année académique, je souhaiterais connaître les dispositions qui sont d’ores et déjà 
prises afin de localiser les cours donnés en promotion sociale (CPSU) tant en journée qu’en soirée. 
 
En vous remerciant pour les précisions qui me seront apportées.  
 
Réponse: 
 
Monsieur le Conseiller, 
 
Faisant suite à votre question, nous pouvons vous informer que les cours du CPSU sont localisés à deux endroits : 

- Locaux de HE2B, avenue De Fré – 62a 
- Rue Groeselenberg – 57 

 
La répartition est la suivante : 

1. tous les cours de langues du soir se donnent à la HE2B ; 
2. tous les cours de langues en journée se donnent rue Groeselenberg ; 
3. tous les cours de langues Actiris (journée) se donnent rue Groeselenberg ; 
4. 2 organisations du cours de Connaissance de Gestion de Base se donnent le soir, à la HE2B ; 
5. 1 organisation du cours de Connaissance de Gestion de Base se donne le matin, rue Groeselenberg ; 
6. les cours de langues en situation appliquées à l’enseignement supérieur se donnent l’après-midi, rue 

Groeselenberg. 

 
En ce qui concerne le Bachelier, il n’y a plus de cours, seulement des stages (en extérieur) et l’Epreuve intégrée 
qui se donne à la HE2B. 
 
Vous trouverez la répartition détaillée en annexe de la présente réponse. 
 

 


